
CHSCT spécial Musées
Séance du mercredi 3 février 2016

Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail  (CHSCT) spécial Musées
s’est  réuni  le 3 février 2016 sous la présidence de Mme Blandine CHAVANNE, Sous-
directrice  de  la  politique  des  musées,  SMF,  représentante  de  Mme  Marie-Christine
LABOURDETTE, et en présence des représentants de la CGT-Culture et de SUD-Culture.

Ce compte rendu synthétique ne se substitue pas au procès-verbal de la séance qui devra
être validé par toutes les parties prenantes.

Point 1 : Approbation du PV du 17 novembre 2015 et du CR de la visite des musées
de l’ïle d’Aix – Musée Napoléon et Musée africain – Annexe du SCN Musée des
châteaux de Malmaison et de Bois-Préau du 1er octobre 2015 (pour avis)

Le procès-verbal  de la séance du 17 novembre 2015 est  approuvé sous réserve des
modifications signalées ; le compte-rendu de visite est approuvé.

Musée des châteaux de Malmaison et de Bois-Préau

Point  2 :  Document  unique  d’évaluation  des  risques  professionnels  (pour
information) et programme d’actions 2016 (pour avis)

Après présentation du document unique d’évaluation des risques professionnels et  du
programme d’actions 2016 par Amaury LEFEBURE, directeur du musée de Malmaison et
Marion  POURTOUT,  secrétaire  générale  du  musée  du  Malmaison,  les  membres  du
CHSCT sont appelés à se prononcer sur le programme d’actions 2016.

Le programme d’actions 2016 est approuvé à l’unanimité.

Point 3 : Examen des copies des registres santé et sécurité au travail et accidents
du travail (pour information)

Yann Rogier indique que le registre du musée Bonaparte est utilisé à tort comme registre
de maintenance et que les observations portées ne proviennent donc pas du personnel.

Point 4 : Examen du tableau de suivi (pour information)

Les représentants du personnel s’enquièrent des habilitations de l’agent mentionné dans
le CR de la visite du musée de l’île d’Aix qui utilise une tronçonneuse et une tondeuse. 

Olivier  DREUX,  responsable  accueil  et  surveillance  du  musée  de  Malmaison,  indique
qu’aucune habilitation spécifique n’existe au ministère pour l’utilisation de ces machines.

Yann ROGIER suggère  de proposer  à  l’agent  une formation  sur  catalogue si  aucune
réponse ne peut être apportée au niveau de la DGP.
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Musée Magnin

Point  5 :  Document  unique  d’évaluation  des  risques  professionnels  (pour
information) et programme d’actions 2016 (pour avis)

Après présentation du document unique d’évaluation des risques professionnels et  du
programme d’actions 2016 par Cédric BOUGEARD, Responsable administratif et financier
et assistant de prévention au musée Magnin, les membres du CHSCT sont appelés à se
prononcer sur le programme d’actions 2016.

Le programme d’actions 2016 est approuvé à la majorité (4 voix pour de la CGT-Culture, 2
abstentions de SUD-Culture Solidaires).

Point 6 : Examen des copies des registres santé et sécurité au travail et accidents
du travail (pour information)

Cédric  BOUGEARD  indique  avoir  décidé  en  concertation  avec  Yann  ROGIER  du
remplacement progressif des tubes fluorescents et des ampoules fluocompactes par des
LEDS afin de limiter les risques d’émanations de gaz potentiellement toxique en cas de
casse.

Point 7 : Examen du tableau de suivi (pour information)

Cédric BOUGEARD indique que le fonctionnement des nouveaux horaires mis en place
au 1er janvier 2016 pour le personnel de surveillance est satisfaisant et que les talkies-
walkies ont été remplacés par des GP344 Motorola plus légers, plus compacts et plus
performants.

Musée de Port-Royal des Champs

Point  8 :  Document  unique  d’évaluation  des  risques  professionnels  (pour
information) et programme d’actions 2016 (pour avis)

Après présentation du document unique d’évaluation des risques professionnels et  du
programme d’actions  2016 par  Philippe LUEZ,  directeur  du  musée de Port-Royal  des
Champs et de Dominique LANGLOIS, secrétaire général du musée de Port-Royal des
Champs,  les  membres  du  CHSCT  sont  appelés  à  se  prononcer  sur  le  programme
d’actions 2016.

Le programme d’actions 2016 est approuvé à l’unanimité.

Point 9 : Examen des copies des registres santé et sécurité au travail et accidents
du travail (pour information)

Aucune remarque.
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Point 10 : Examen du tableau de suivi (pour information)

Aucune remarque.

Examen du tableau de suivi pour les autres établissements (pour information)

Blandine CHAVANNE annonce que le dossier Amiante du MuCEM a été récupéré auprès
des archives et énonce les documents contenus dans ce dossier pour la période de 1997
à 2011.

Ces  documents  ont  été  scannés  et  pourront  être  consultés  par  les  représentants  du
personnel auprès de Frédéric MASVIEL, Bureau innovation et conseil technique, Sous-
direction de la politique des musées, SMF.

Un représentant du personnel évoque les ondes électromagnétiques au musée de Cluny
et demande que des tests soient réalisés sur les appareils en question.

Musée de la Renaissance, château d’Ecouen

Point  11 :  Document  unique  d’évaluation  des  risques  professionnels  (pour
information) et programme d’actions 2016 (pour avis)

Après présentation du document unique d’évaluation des risques professionnels et  du
programme  d’actions  2016  par  Thierry  CREPIN-LEBLON,  directeur  du  musée  de  la
Renaissance  et  de  Maryvonne  DIONNAU,  assistante  de  prévention  du  musée  de  la
Renaissance, les membres du CHSCT sont appelés à se prononcer sur le programme
d’actions 2016.

Le programme d’actions 2016 est approuvé à la majorité (4 voix pour de la CGT-Culture, 2
abstentions de SUD-Culture Solidaires)

Point 12 : Examen des copies des registres santé et sécurité au travail et accidents
du travail (pour information)

Aucune nouvelle mention n’a été portée sur le registre depuis la séance précédente.

Point 13 : Examen du tableau de suivi (pour information)

Aucune remarque.

Point 14 : Examen des copies des autres registres de santé et sécurité au travail et
accidents du travail (pour information)

Une représentante du personnel évoque la cuisine trop étroite du musée de Cluny qui
génère des conflits entre les personnels du musée. Elle suggère que l’Administration se
rapproche de Polytechnique dont  la  cantine,  utilisée  par  la  Sorbonne,  est  à  proximité
immédiate du musée.
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Blandine CHAVANNE évoque un accident du travail survenu au musée de Préhistoire où
un agent s’est fait une entorse en glissant sur le carrelage.

Un représentant du personnel demande que les travaux du musée de Malmaison fassent
l’objet d’un point à l’ordre du jour du prochain CHSCT.

Point 15 : Calendrier de réunions (pour information) et de visites (pour avis)

Le prochain CHSCT spécial Musées se tiendra le 10 mai 2016.

La visite d’une délégation du CHSCT au musée de Préhistoire pourra intervenir a priori en
fin d’année 2016.

La séance est levée à 16h25.
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